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SOUS PREFECTURE D’ETAMPES

-arrêté n°89/18/BTPA/SECURITES du 18 mai 2018 portant désignation d’un jury d’examen aux épreuves du
Brevet  National  de Sécurité et  de Sauvetage Aquatique le mardi  29 mai  2018 à 08h00 au stade Nautique
d’Orsay

-arrêté n° 96/18/BTPA/SÉCURITÉS du 18 mai 2018 portant désignation d’un jury d’examen aux épreuves du
Brevet  National  de Sécurité et  de Sauvetage Aquatique le mardi  29 mai  2018 à 08h00 au stade Nautique
d’Orsay

-arrêté n°90/18/BTPA/SÉCURITÉS du 18 mai 2018 portant désignation d’un jury à l’examen de certification à
la Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur aux Premiers Secours civiques (PAE-FPSC) le mardi 29 mai
2018 à 10h30 dans les locaux de la Sous-Préfecture d’Etampes

- arrêté n°91/18/BTPA/SÉCURITÉS du 18 mai 2018 portant désignation d’un jury à l’examen de certification à
la Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur aux Premiers Secours civiques (PAE-FPSC) le mardi 29 mai
2018 à 10h30 dans les locaux de la Sous-Préfecture d’Etampes

- arrêté n°92/18/BTPA/SÉCURITÉS du 18 mai 2018 portant désignation d’un jury à l’examen de certification à
la Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur aux Premiers Secours civiques (PAE-FPSC) le mardi 29 mai
2018 à 10h30 dans les locaux de la Sous-Préfecture d’Etampes
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